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RAPPORT DE Madame  FARTAS

Mesdames, Messieurs,

La Ville de Vaulx-en-Velin sollicite chaque année l’État afin d’obtenir son concours financier pour
venir abonder des fonds spécifiques de soutien à la vie associative :

-  le  Fonds  Projets  Habitants  (FPH),  dispositif  cofinancé  par  la  Ville  et  par  l’État
(Commissariat Général à l’Égalité des Territoires - CGET) dans le cadre du Contrat de Ville, qui
permet de soutenir des initiatives d’habitants constitués ou non en association, de réaliser des
petites actions par et pour les habitants dans les quartiers prioritaires de la ville. 

- le Fonds Associatif Local (FAL), également cofinancé par la Ville et par l’État (CGET), qui
est  pour  sa  part  destiné  à  soutenir  des  projets  d’associations  émergentes  ou  en  voie  de
développement, qui ont des actions envers les habitants des quartiers prioritaires. 

Pour  ces  deux  dispositifs,  l’attribution  des  subventions  fait  l’objet  d’un  examen  par  une
commission. Les groupes d’habitants ou associations sont invités à venir présenter et défendre
leur projet lors de ces commissions qui se réunissent une fois par mois. La commission statue
ensuite sur les montants des aides accordées sous la forme d’un remboursement sur présentation
de factures dans le cadre du Fonds Projets Habitants, ou par le versement d’une subvention dans
le cadre du Fonds Associatif Local.

Or, bien que la Ville ait perçue en 2018 les recettes du CGET à hauteur de 65 000 euros au titre
de la programmation sociale 2018, 50 000 euros pour le Fonds Associatif Local et 15 000 euros
pour le Fonds Projets Habitants, la somme de 19 534 euros est demeurée non reversée à la fin de
l’année 2018 au regard des projets présentés en commission par les associations et les collectifs
d’habitants. De ce fait,  la Ville a demandé le report de cette dépense sur l’exercice budgétaire
2019, afin que cette somme puisse être attribuée aux associations et collectifs d’habitants dont le
projet sera retenu par la commission. 

Avec l’accord du CGET, la Ville de Vaulx-en-Velin pourra ainsi exécuter les dépenses afférentes à
ce reliquat sur le budget 2019, portant ainsi le montant du Fonds Associatif  Local à 55 000 €
(50 000 € au titre de 2019 et 5 000 € au titre des reliquats 2018), et le montant du Fonds Projet
Habitants à 46 534 € (32 000€ au titre de 2019 et 14 534€ au titre des reliquats 2018). Ces
sommes seront ensuite reversées aux associations ou collectifs d’habitants dont le projet sera
retenu par la Commission d’attribution.

En conséquence, je vous propose :

 de reporter les reliquats 2018 sur  l’exercice budgétaire 2019, soit les sommes de 5  000 
euros pour le FAL et 14 534 euros pour le FPH en complément du BP 2019 initialement voté. 



LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu l’article L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) lequel dispose que
« le Conseil municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune » ;

Vu les articles L2121-1 à L2121-23 du CGCT qui concernent le Conseil municipal et ses modalités
de fonctionnement ;

Vu les  articles  R2121-9  et  R2121-10  du  CGCT  relatifs  au  registre  et  à  la  publication  des
délibérations ;

Considérant l’intérêt de soutenir les projets menés par les associations et collectifs d’habitants à
destination des habitants des quartiers prioritaires et en faveur de l’animation et de la cohésion
sociale ;

Entendu le rapport présenté le 27 septembre 2019 par Madame Fatma Fartas, adjointe déléguée
à la vie associative ;

Après avoir délibéré, et à l’unanimité/majorité des votants, décide :

Nombre de suffrages exprimés : 

Votes Pour : 

Votes Contre : 

Abstention : 

Ne participent pas au vote :

 de reporter les reliquats 2018 sur  l’exercice budgétaire 2019, soit les sommes de 5  000 
euros pour le FAL et 14 534 euros pour le FPH en complément du BP 2019 initialement voté. 

Nombre de suffrage exprimés : 34

Votes Pour : 34

Votes Contre : 0

Abstention : 0

Sans participation : 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 27 septembre 2019 et signé au registre les membres présents.

Pour extrait conforme, 

Madame la Maire,



Hélène GEOFFROY
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